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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 8 octobre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Intentions de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) quant à la répartition des coûts et l'interfinancement (thème 3 des audiences de novembre-décembre 2003).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

En réponse à la lettre de la Régie du 7 octobre 2003, nous informons par la présente le Tribunal et les parties que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ne prévoient pas déposer de preuve spécifique quant à la répartition des coûts et l'interfinancement en phase 2 du présent dossier (thème 3 des audiences de novembre-décembre 2003).

Par contre, en continuité avec la preuve d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine déjà déposée en phase 1, nous informons dès à présent la Régie de notre intention de traiter de façon approfondie, en phase 3, de la répartition des coûts et de l'intra-financement, au sein d'une même catégorie tarifaire, entre la partie fixe et la partie variable de chaque tarif, entre ses divers paliers et également quant aux options de gestion de la consommation associées à chacun des tarifs de base.

De plus, tel que déjà indiqué, nous recommanderons, sous le thème 2 de la phase 2 cet autonomne, que la seconde augmentation tarifaire proposée par Hydro-Québec au présent dossier (celle de 2,98% proposée pour le 1er avril 2003) ne soit pas uniforme et soit retardée de manière à entrer en vigueur lorsque la réforme de la structure tarifaire de la phase 3 sera complétée ainsi que la révision attendue prochainement du Plan global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution.  Ceci permettrait de faire coïncider le signal de prix (que représentera cette seconde hausse) avec la mise à la disposition des consommateurs d'outils leur permettant de répondre à ce signal.  On conçoit que c'est vers le 1er octobre 2004 que la seconde hausse et ces autres mesures pourraient ainsi entrer en vigueur.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


